Société en commandite Gaz Métro
Cause tarifaire 2005, R-3529-2004


Comptes rendus
des rencontres du

groupe de consultation 2004 du PGEÉ

COMPTE-RENDU

RENCONTRE DE CONSULTATION

PLAN GLOBAL EN EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE 2004-2007

DE SCGM
OBJET :
1ère rencontre de consultation

DATE :
26 février 2004

LIEU :

Au Petit Extra, au 1690, rue Ontario Est, Montréal 

PRÉSENTS :
ACIG : 

Jean-Benoît Trahan

CERQ : 

Jean-Paul Thivierge  
FCEI : 

Lucie Gervais 
GRAME : 

Cristina Romanelli et Jean-François Lefebvre

RNCREQ : 

Jean Lacroix

ROEE : 

Martin Poirier

S.É. / AQLPA : 
Jacques Fontaine et Richard Massicotte 

SCGM : 

Sylvain Audette, Isabelle Gendron, Mélanie Chaussé 

Sohel Zariffa (consultant de SCGM)

UMQ :


Yves Hennekens  
ABSENTS : 

OC : 


Jacques St-Amand

UC : 


Manon Lacharité

La rencontre débute à 9 h 00. 

MOT DE BIENVENUE
Sylvain Audette souhaite la bienvenue aux participants.
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR PROPOSÉ

L’ordre du jour proposé par Sylvain Audette est adopté par les participants, tel que modifié (italiques) : 

-
Mot de bienvenue
-
Adoption de l’ordre du jour proposé
-
Adoption du document modalités du groupe de travail


-
Présentation des participants 


-
Processus de consultation proposé et prochaines étapes

-
Retour sur les résultats de l’évaluation de la consultation de l’an passé
-
Budget préliminaire PGEÉ 2004-2007, prévisions long terme et faits saillants

-
Brainstorming sur les possibilités d’amélioration du Plan en efficacité énergétique (PEÉ) de SCGM; Classification et priorisation des différentes catégories, des idées (possibilités d’amélioration) ainsi que des intérêts et préoccupations des participants à la consultation 

-
Sujets à l’ordre du jour lors de la prochaine rencontre

-
Varia – Suivi de la décision de la Régie
-
Dates des prochaines rencontres
PRÉSENTATION DES PARTICIPANTS

Un tour de table est effectué et chacun des participants se présente. 

ADOPTION DU DOCUMENT MODALITÉS DU GROUPE DE TRAVAIL

Isabelle Gendron  attire l’attention des intervenants sur le fait que ce document a subi plusieurs modifications de forme et quelques modifications de fond, par rapport à celui de l’an dernier.

· Les participants souhaitent que le titre du document soit modifié pour se lire comme suit : « Modalités de fonctionnement du groupe de travail » ;

· Les participants demandent que leur soit transmis le document d’origine, sur lequel sont identifiées les modifications, afin de pouvoir les valider lors de la prochaine rencontre, ils suggèrent d’en faire un point à l’ordre du jour de la prochaine rencontre

· Les participants conviennent de modifier l’échéancier en y indiquant que les réunions se tiendront à 9 h 00, plutôt que 8 h 30

· Les participants demandent d’uniformiser l’utilisation des termes «participants » et « intervenants » tout au long du texte 
· Les participants souhaitent que soit précisée la disposition traitant du remboursement des frais des intervenants

· Les participants soulignent une erreur d’orthographe à corriger, au point 1 de la page 6 

· Les participants manifestent un certain inconfort relativement à la rédaction de la disposition visant à exclure du processus de consultation les participants qui occupent, dans le cadre du dossier tarifaire, des fonctions équivalentes à celles d’un procureur. Il est convenu d’y revenir lors de la prochaine réunion afin de trouver une solution adéquate. 

PROCESSUS DE CONSULTATION PROPOSÉ ET PROCHAINES ÉTAPES
Les participants se montrent satisfaits du déroulement du processus de consultation de la dernière année et conviennent qu’il devrait se dérouler de la même façon cette année. Ils tiendront donc quatre rencontres qui devront se terminer avant que ne s’amorce le processus d’entente négociée (PEN, dans le cadre du dossier tarifaire 2005).  
Après que SCGM aura présenté un bref bilan de l’état d’avancement du plan, les participants pourront dès aujourd’hui faire état de leurs préoccupations. Celles-ci seront ensuite discutées lors des trois rencontres à venir. 

Pour faciliter le travail de chacun, Isabelle Gendron propose de compléter un projet de PGEÉ qui sera transmis aux intervenants entre la troisième et la quatrième rencontre.  
· Il est convenu que le projet du PGEÉ 2004-2007 sera envoyé aux participants entre la troisième et la quatrième rencontre de consultation. 
RETOUR SUR LES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION DE LA CONSULTATION DE L’AN PASSÉ

Isabelle Gendron présente les résultats obtenus l’an dernier, suite à l’évaluation du processus de consultation du PGEÉ par les intervenants. 

Elle attire l’attention des participants sur les résultats significatifs et s’engage à voir à améliorer les points un peu plus défavorables. Dans l’ensemble, elle constate que les participants sont satisfaits. 
· Suite à la présentation des résultats, les participants suggèrent, pour la prochaine évaluation, de quantifier les choix de réponses, afin de les rendre plus objectifs
BUDGET PRÉLIMINAIRE PGEÉ 2004-2007, PRÉVISIONS LONG TERME ET FAITS SAILLANTS
Isabelle Gendron présente aux participants le budget préliminaire et profite de cette présentation pour exposer un bref bilan de l’état d’avancement des différents programmes, soit les programmes tangibles résidentiels, CII et VGE. 
Au cours de la présentation de l’état d’avancement des programmes, les suggestions, préoccupations et commentaires suivants sont émis :

· Avant d’abandonner complètement le programme de la trousse énergétique, SCGM évaluera la  possibilité d’en conserver certains volets.  

· SCGM s’engage à démontrer les efforts faits dans la pénétration des marchés et d’expliquer les raisons justifiant la décroissance des activités de recherche et développement.
· SCGM fera la projection de nouveaux programmes résidentiels, dans le cadre de la présente consultation. 
· Les représentants de SCGM feront un suivi relativement à l’impact des facteurs externes réglementaires, notamment le Code modèle national de l’énergie pour les bâtiments, sur les programmes d’efficacité énergétique.
· Les représentants de SCGM s’engagent à valider le taux d’opportunisme et à utiliser le bon taux avant le dépôt final du PGEÉ. 
· Les participants souhaitent voir s’établir une synergie entre les joueurs en matière d’efficacité énergétique, notamment entre Hydro-Québec et Gaz Métro. SCGM doit se prononcer sur une forme de partenariat acceptable avec ses contraintes et ses limites. 

· Les représentants de SCGM fourniront les détails relativement aux efforts qu’elle fait pour trouver de nouveaux clients, intéressés par la construction de maisons Novoclimat. 
· Les représentants de SCGM s’engage à vérifier quelle est la proportion du coût total du programme de mesurage en temps réel (AR-205) facturée au PGEÉ.
· Les représentants de SCGM s’engagent à présenter, lors d’une prochaine rencontre, les taux de pénétration des marchés.
· Les participants et SCGM s’entendent pour réfléchir aux moyens à prendre pour améliorer l’efficacité du programme communautaire 
BRAINSTORMING SUR LES POSSIBILITÉS D’AMÉLIORATION DU PGEÉ
Les participants ayant fait valoir leurs préoccupations sous le point précédent, il leur est maintenant demandé de dresser la liste des sujets à aborder lors des prochaines rencontres.  

Les idées et préoccupations de chacun sont consignées :
1-
Révision du document modalités du groupe de consultation

2- 
Évaluation des programmes du PGEÉ

3-
Évaluation du programme PE-108
4-
Taux d’opportunisme des VGE

5-
Évaluation des effets de fidélisation / attraction

6-
Impact grandissant du PGEÉ sur les tarifs

7-
Évaluation du programme PE-110

8-
Best Practice Award (ACEEE)

9-
Résultats du projet de mesurage (AR-205)

10-
Équilibre entre le développement des programmes et la recherche et le développement

11-
Taux de pénétration des marchés

12-
Budget 5/12 ou x/12

13-
Mise à jour d’Optinergie

14-
Vision à long terme  

15-
Les combos – informations

16-
Impact des facteurs externes réglementaires sur les PAEÉ

17-
Synergie entre les Distributeurs

18-
Fonctionnement du PE-104 (Programme communautaire)

19-
Présentation du PGEÉ 2004-2007

20-
Potentiel de développement de programmes (enveloppe)

21-
Arrimage PGEÉ / FEÉ

Les participants discutent de la façon dont devraient être arrimées les actions du PGEÉ et du FEÉ, ils sont d’avis que la communication entre les responsables du FEÉ et du PGEÉ doive être améliorée.

SUJETS À L’ORDRE DU JOUR LORS DES PROCHAINES RENCONTRES
Ensemble, les participants s’entendent ensuite sur les thèmes à prioriser et sur l’ordre dans lequel ils seront  traités lors des prochaines rencontres.

· La deuxième rencontre portera sur l’étude des sujets 1-2-4-5-10-11-13-16-21, énoncés lors du brainstorming; 
· La troisième rencontre portera sur les sujets 3-7-9-10-11-15-16-18-20-21, énoncés lors du brainstorming;
· Quant à la dernière rencontre, elle portera sur les sujets 4-6-12-17-19-20, énoncés lors du brainstorming.
VARIA

Isabelle Gendron présente aux intervenants le prix reçu par SCGM de l’American Council for an Energy Efficient Economy (ACEEE), pour deux de ses programmes d’efficacité énergétique (PE-101 et PE-102), le « Best Practice Award ».
· Les participants souhaitent obtenir plus d’information sur ce prix, lors d’une prochaine rencontre. 

Les participants discutent brièvement de la vision à long terme du PGEÉ
DATES DES PROCHAINES RENCONTRES

Il est rappelé aux participants que la deuxième rencontre de consultation aura lieu le 11 mars prochain, au centre Jean-Claude Malépart.  

Les participants conviennent aussi du 24 mars 2004 pour la troisième rencontre et du 14 avril 2004 pour la dernière rencontre, bien que cette dernière date soit sujette à une modification. 

Ayant discuté de tous les points à l’ordre du jour, la rencontre est levée à 15 h 20.
COMPTE RENDU

RENCONTRE DE CONSULTATION

PLAN GLOBAL EN EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE 2004-2007

DE SCGM

OBJET :
2e rencontre de consultation

DATE :
11 mars 2004

LIEU :

Centre Jean-Claude Malépart
 

PRÉSENTS :
ACIG : 

Jean-Benoît Trahan

CERQ : 

Jean-Paul Thivierge
FCEI : 

Lucie Gervais
GRAME : 

Cristina Romanelli et Jean-François Lefebvre

RNCREQ : 

Jean Lacroix

ROEE : 

Martin Poirier

SCGM : 

Sylvain Audette, Isabelle Gendron, Mélanie Chaussé 

Sohel Zariffa (consultant de SCGM)
S.É. / AQLPA : 
Jacques Fontaine et Richard Massicotte 

UC :


Manon Lacharité

UMQ :

Yves Hennekens et François Desrosiers (jusqu’à 12 h 00 )
ABSENT : 

OC : 


Jacques St-Amand

La rencontre débute à 9 h 10. 

MOT DE BIENVENUE

Sylvain Audette souhaite la bienvenue à tous. 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR PROPOSÉ

Sylvain Audette propose d’ajouter à l’ordre du jour l’adoption du compte-rendu de la dernière rencontre et souligne aux participants qu’il souhaite que la rencontre d’aujourd’hui soit particulièrement consacrée à l’évaluation des programmes.
L’un des participants souhaite ajouter un point à l’ordre du jour, soit l’équilibre entre les budgets des programmes de recherche et développement.  
L’ordre du jour est adopté par les participants, tel que modifié (italiques) :
-
Mot de bienvenue
-
Adoption de l’ordre du jour proposé
-
Adoption du compte-rendu de la dernière rencontre
-
Adoption du document modalités de fonctionnement du groupe de travail


-
Thèmes de discussion sur l’amélioration du PGEÉ

· Évaluation des programmes

· Méthodologie pour l’évaluation des opportunistes dans la clientèle VGE

· Étude de fidélisation et d’attraction des programmes

· Programme Optinergie

· Code du bâtiment impact sur les programmes du PGEÉ

· Pénétration du marché pour les programmes du PGEÉ

· Équilibre entre les budgets des programmes et de recherche et développement
· Complémentarité des actions FEÉ et PGEÉ

- 
Sujets à l’ordre du jour de la prochaine rencontre

-
Varia 

ADOPTION DU COMPTE-RENDU DE LA DERNIÈRE RENCONTRE
Une discussion a lieu entre les participants relativement à la forme des comptes -rendus. Suite à la discussion, au terme de laquelle aucune décision n’est prise, il est convenu de ramener ce sujet à l’ordre du jour de la prochaine rencontre afin de pouvoir, entre temps, aller solliciter l’avis des intervenants de SCGM qui sont responsables du PEN, dans le cadre du dossier tarifaire. 

Sylvain Audette invite les participants à réviser le compte-rendu de la dernière rencontre, sous sa forme actuelle, afin d’y apporter les corrections ou modifications requises, le cas échéant.

Mélanie Chaussé explique aux intervenants que compte tenu des démarches déjà effectuées, aucune nouvelle démarche n’a été tentée auprès du groupe Option Consommateurs afin de les inviter à participer à la présente consultation. 

À la demande de Sylvain Audette, les participants révisent les sujets se trouvant à l’ordre du jour des prochaines rencontres et énoncent leurs préoccupations et commentaires. 

· Il est suggéré par un participant d’ajouter le point 14 à l’ordre du jour de la dernière rencontre.  

ADOPTION DU DOCUMENT MODALITÉS DE FONCTIONNEMENT DU GROUPE DE TRAVAIL
Les participants poursuivent la discussion amorcée lors de la dernière rencontre relativement à la rédaction de la disposition visant à exclure du processus du consultation les participants qui occupent, dans le cadre du dossier tarifaire des fonctions équivalentes à celles  d’un procureur. 

Les participants conviennent, d’une part, de conserver le texte tel que rédigé dans le document des modalités de fonctionnement du groupe de travail et conviennent, unanimement, de s’engager de la façon suivante : 

· Les participants au présent processus de consultation conviennent de ne pas exercer de fonctions équivalentes à celle d’un procureur dans le cadre de l’audience du dossier tarifaire 2005 devant la Régie de l’énergie. Ainsi, ils s’abstiendront de procéder, personnellement, au contre-interrogatoire des intervenants et s’abstiendront également de faire de plaider oralement devant la Régie. 

THÈMES DE DISCUSSION SUR L’AMÉLIORATION DU PGEÉ

Évaluation des programmes
Sohel Zariffa, consultant de SCGM, présente brièvement les programmes du PGEÉ qui ont été évalués : 

· Les programmes PE 101 et PE 102 (générateurs air chaud, constructions existantes et nouvelles constructions) ont été évalués et Sohel Zariffa rappelle aux participants que ce sont ces programmes qui ont permis à SCGM de remporter le prix de ACEEE, dont il a été question lors de la dernière rencontre ;

· Le programme PE-104 (programme communautaire) sera évalué cette année, on souhaite le faire en collaboration avec l’Agence de l’efficacité énergétique (ci-après AEE) puisque ce programme a été réalisé en partie par des agents livreurs mandatés par l’AEE ;

· Le programme PE-105 (Chauffe-eau efficace) n’a pas été évalué et ne le sera pas, puisque la révision à la hausse de la norme d’efficacité requise a fait en sorte que ce programme soit mis de côté, pour l’instant ;

· Le programme PE-108 (Rénovation Énerguide) a été évalué, les résultats de l’évaluation seront transmis aux participants lors de la prochaine rencontre;

· Pour le programme PE-110 (Trousse énergétique), une évaluation de marché a été faite, mais il n’y a pas eu d’évaluation d’impacts pour ce programme, on y reviendra lors de la troisième rencontre;

· Le programme PE-111 (Chaudière efficace) sera évalué cette année;

· Le programme PE-112 (Rénovation ÉnerGuide) est nouveau. En conséquence,  il ne sera pas évalué cette année en raison du petit nombre de participants et de la courte durée d’implantation du programme à ce jour.

Pour ce qui est des programmes relatifs à la clientèle CII et VGE, Sohel Zariffa indique aux participants qu’aucune évaluation n’a été effectuée à ce jour pour les programmes, mais que les évaluations des programmes suivants sont prévues pour cette année :  

· PE-200 (Chauffe-eau à efficacité intermédiaire);

· PE-202 (Chaudière à efficacité intermédiaire);

· PE-208 (Études et encouragement à l’implantation);

· PE-210 (Chaudière à fournaise à condensation);

· PE-211 (Études et encouragement à l’implantation).

Le consultant de SCGM, Sohel Zariffa, précise qu’avant d’évaluer les programmes, on doit attendre d’avoir atteint un objectif précis, nombre fixé sans considération de nos prévisions sur le nombre de participants à un programme.  

· En réponse à l’une des préoccupations de la Régie, les représentants de SCGM distribuent aux participants le document relatif au processus d’évaluation des programmes qui sera transmis à la Régie.  

En réponse à une question des participants, le consultant de SCGM indique qu’on ne connaît pas les effets de distorsion au moment où on prévoit le processus d’évaluation des programmes.

· À la demande des participants, l’information relative aux effets de distorsion sera ajoutée par SCGM à la définition du cas type.


· SCGM définira, pour la Régie, le cas type et en présenta les paramètres.  

· SCGM définira, pour la Régie, les termes « suivi » et « évaluation » en insistant sur les distinctions à faire entre ces deux processus.

· SCGM fournira, à la Régie, les plans d’évaluation de chacun des programmes.

MÉTHODOLOGIE POUR L’ÉVALUATION DES OPPORTUNISTES DANS LE CADRE DES PROGRAMMES VISANT LA CLIENTÈLE VGE
Le taux d’opportunisme ayant été fixé à 50% par la Régie, Sohel Zariffa, consultant de SCGM indique qu’il sera recalculé, puisque le taux acceptable maximal dans ce type de programmes est de 25%, un taux de 50% est donc trop élevé. 

Les participants discutent de cette question. 

Les représentants de SCGM expliquent quelle est la technique retenue pour procéder à l’évaluation du taux d’opportunisme. 

· SCGM procèdera à l’évaluation du taux d’opportunisme et en communiquera les résultats aux participants lors de la quatrième rencontre de consultation. Ces résultats seront disponibles quelques jours avant la dernière rencontre de consultation afin que les participants puissent en prendre connaissance. 

· L’information suivante sera transmise aux participants par SCGM : les détails sur la méthode d’évaluation qui sera utilisée, le questionnaire final tel qu’il sera soumis aux clients VGE, de même que l’identité de la firme retenue pour faire cette étude. 

ÉTUDE DE FIDÉLISATION ET D’ATTRACTION DES PROGRAMMES

· Les représentants de SCGM s’engagent à ce que dorénavant, pour tous les programmes mis en place dans le cadre du PGEÉ, l’évaluation d’impacts comprendra des questions sur l’effet d’attraction et de fidélisation. 

Pour ce qui est de la méthode utilisée pour le traitement des résultats, elle sera déterminée selon les résultats obtenus.  Le consultant de SCGM, Sohel Zariffa indique que malgré ses recherches, il n’a trouvé aucune étude relativement aux taux de fidélisation et d’attraction.   

PROGRAMME OPTINERGIE

Isabelle Gendron fait une présentation aux participants sur l’état de ce programme, elle indique également que le problème rencontré dans le cadre de ce programme est toujours le même, soit la question des données. 

Elle informe les participants que Ressources Naturelles Canada (ci-après RNCan) a réalisé un sondage, pour  l’ensemble de la clientèle canadienne et que SCGM a repris les données  obtenues sur le gaz au Québec. Or, leur échantillon n’étant pas suffisamment important, Isabelle Gendron indique que les données ne peuvent pas être utilisées par SCGM. En réponse à la question de l’un des participants, les représentants de SCGM indiquent qu’il est peu probable que les données ontariennes de cette même étude soient utilisables. 

Les participants discutent par la suite de toute la question de l’obtention des données. Sylvain Audette explique aux participants que par le biais du programme « Zoom clients », on a invité les clients à répondre à un questionnaire afin d’utiliser l’information ainsi transmise pour la construction d’une base de données. Cette base de données, montée par SCGM est actuellement sous format SPSS et la marge d’erreur relative à l’utilisation de ces données est très importante. SCGM détient actuellement 5000 données et se pose actuellement la question des possibilités d’amélioration de la collecte d’informations. 

· SCGM documentera les efforts faits à ce jour pour ce programme et les prochaines étapes à réaliser.  

· SCGM souhaite qu’Optinergie apparaisse éventuellement sur Internet, ce n’est encore qu’au stade de projet. 

Les participants discutent de ce programme.  

IMPACT DE FACTEURS RÉGLEMENTAIRES EXTERNES (NOTAMMENT LE CODE MODÈLE DU BÂTIMENT) SUR LES PROGRAMMES DU PGÉE
Isabelle Gendron informe les participants qu’après une revue de la réglementation pertinente, il n’y a actuellement aucun conflit entre la réglementation et les programmes de SCGM relatifs aux appareils. 

En ce qui concerne les normes relatives à l’enveloppe, Isabelle Gendron expose aux participants les différentes normes actuellement utilisées et leur efficacité. Elle informe les participants que RNCan fera une étude afin de déterminer quelle est la norme actuellement utilisée et les résultats seront donc présentés aux participants sous peu.   

Les participants discutent du fonctionnement et de l’utilité des récupérateurs de chaleur. SCGM ne détient pas de données démontrant l’efficacité des récupérateurs de chaleur.

PÉNÉTRATION DU MARCHÉ POUR LES PROGRAMMES DU PGEÉ

Isabelle Gendron a fait un exercice afin de déterminer les taux de pénétration pour les programmes afin de déterminer si les objectifs du PGEÉ étaient suffisamment « agressifs », tel que demandé par les intervenants lors de la dernière rencontre. 

Elle explique aux participants comment l’exercice a été réalisé et elle leur présente les résultats sous forme de tableau.

Elle insiste sur le fait qu’il est plus facile de déterminer le taux de pénétration pour le marché résidentiel que pour le marché CII. 

ÉQUILIBRE ENTRE LES BUDGETS DES PROGRAMMES ET RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT
Isabelle Gendron fait la liste des projets qui sont actuellement à l’étude. Comme il s’agit de projets, on n’a pas d’idée des coûts, ni des économies d’énergie potentielles. 

Ces projets comprennent notamment les plaques de cuisson modulantes, les foyers multifonctions, les chauffe-eau instantanés,  
· SCGM s’informera auprès des gens responsables de la recherche et du développement, au sujet de la dimension d’efficacité énergétique des programmes, les informations seront communiquées aux participants lors d’une prochaine rencontre.

Isabelle Gendron passe ensuite en revue des programmes de recherche et développement concernant la clientèle CII, notamment le chauffage à infrarouge, la déshumidification, les systèmes de contrôle d’unités de toits et les systèmes de contrôles d’unités de toits modulantes. 
Sylvain Audette informe les participants que SCGM est actuellement à la recherche d’une ferme « modèle » au plan énergétique. Une ferme au gaz avec des appareils à haute efficacité.

Les participants discutent du raccordement des fermes au réseau gazier. 

Isabelle Gendron informe les participants sur le processus de recherche et développement de SCGM en indiquant qu’il s’agit d’un processus global pour l’ensemble de l’entreprise.   

· SCGM soumettra aux participants la liste des projets actuellement au stade de recherche et développement, en identifiant, dans la mesure du possible, les montants investis par le PGEÉ pour les différents programmes ainsi que les montants investis par d’autres entités ou services.  Dans la mesure où l’information n’est pas entièrement disponible, Sylvain suggère aux participants d’en discuter dans le cadre du PEN.
· Sylvain s’engage à faire la liste des projets qui sont le plus susceptibles d’intéresser le PGEÉ et de la communiquer aux intervenants, avec une estimation de l’échéancier des projets et une idée des budgets qui pourront y être associés.

COMPLÉMENTARITÉ DES ACTIONS FEÉ ET PGEÉ

L’un des intervenants souligne qu’une réunion est prévue sous peu entre les responsables du PGEÉ et du FEÉ.  Il est donc jugé plus pertinent d’y revenir lors de la prochaine rencontre du groupe de consultation, une fois que cette réunion aura eu lieu.

Sylvain Audette expose aux participants le mécanisme des groupes d’accueil pour les projets en recherche et développement. À son avis, il serait souhaitable que des responsables du FEÉ participent, au même titre que les gens du PGEÉ, à ces groupes d’accueil. 

Il expose également aux participants une proposition visant à créer un comité d’arrimage entre le FEÉ et le PGEÉ.  Les participants suggèrent également de déterminer les critères afin de distinguer les programmes du PGEÉ et du FEÉ. 

· Les participants conviennent de revenir sur la question de complémentarité entre le PGEÉ et le FEÉ au cours d’une prochaine rencontre. 
SUJETS À L’ORDRE DU JOUR LORS DE LA PROCHAINE RENCONTRE

· Arrimage PGEÉ / FEÉ

· Évaluation du programme PE-108

· Évaluation du programme PE-110

· Résultats du projet de mesurage (AR-205)

· Équilibre entre le développement des programmes et la recherche et le développement

· Les combos – information

· Fonctionnement du PE-104 (Programme communautaire)

· Potentiel de développement de programmes (enveloppe)

· Retour sur les modalités du groupe de travail, notamment pour la confidentialité, les comptes-rendus et la clause relative au procureur ou à la personne exerçant des fonctions comparables. 

DATES DES PROCHAINES RENCONTRES

Il est rappelé aux participants que la prochaine rencontre de consultation aura lieu le 24 mars prochain, à la Salle Flamme Bleue du siège social de SCGM.  

Ayant discuté de tous les points à l’ordre du jour, la rencontre est levée à 15 h00.
COMPTE RENDU

RENCONTRE DE CONSULTATION

PLAN GLOBAL EN EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE 2004-2007

DE SCGM

OBJET :
3e rencontre de consultation

DATE :
24 mars 2004

LIEU :

Salle Flamme Bleue, siège social SCGM
 

PRÉSENTS :
CERQ : 

Jean-Paul Thivierge

FCEI : 

Lucie Gervais

GRAME : 

Cristina Romanelli et Jean-François Lefebvre

RNCREQ : 

Jean Lacroix

ROEE : 

Martin Poirier

SCGM : 

Sylvain Audette, Isabelle Gendron, Mélanie Chaussé 

Sohel Zariffa (consultant de SCGM)

S.É. / AQLPA : 
Jacques Fontaine et Richard Massicotte 

UC :


Manon Lacharité

UMQ :
François Desrosiers 

ABSENTS : 

OC : 


Jacques St-Amand




ACIG :

Jean-Benoît Trahan




UMQ :


Yves Hennekens

La rencontre débute à 9 h 10. 

MOT DE BIENVENUE

Sylvain Audette souhaite la bienvenue à tous. 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR PROPOSÉ

L’ordre du jour proposé par Sylvain Audette est adopté par les participants : 

· Mot de bienvenue

· Adoption de l’ordre du jour proposé

· Adoption des comptes-rendus des deux premières rencontres

· Discussion et adoption du document modalités de fonctionnement du groupe de travail

· Thèmes de discussion sur l’amélioration du PGEÉ

· Présentation de l’évaluation du programme PE-108 (Rénovation Energuide)

· Présentation sur l’évaluation du PE-110 (trousse énergétique)

· Présentation des résultats du projet AR-205 (mesurage et profil de charges)

· Équilibre entre le développement des programmes et la recherche et le développement

· Informations sur les systèmes combos

· Problématique sur le PE-104 (programme communautaire)

· Potentiel de développement des programmes (enveloppe)

· Arrimage PGEÉ – FEÉ

· Sujets à l’ordre du jour de la prochaine rencontre

· Varia

ADOPTION DU COMPTE-RENDU DE LA DERNIÈRE RENCONTRE

Mélanie Chaussé explique aux participants la proposition de SCGM relativement à la préparation des comptes-rendus.  

· Il est convenu que les comptes-rendus des trois rencontres seront transmis aux participants le 8 avril en vue de leur adoption au cours de la prochaine réunion du groupe de consultation.

· Mélanie Chaussé s’engage à faire une ultime vérification quant à l’utilisation de Gaz Métro vs SCGM.

· Les questions posées aux participants dans le cadre de l’étude attraction-fidélisation seront transmises aux participants au même moment que les questions relatives à l’étude sur le taux d’opportunisme. 

En ce qui a trait à la question du procureur, une dernière validation est faite auprès des participants qui se montrent d’accord avec l’option préalablement présentée. 

THÈMES DE DISCUSSION SUR L’AMÉLIORATION DU PGEÉ
Présentation de l’évaluation du programme PE-108 (Rénovation Énerguide)

Sohel Zariffa, consultant de SCGM présente les résultats de l’évaluation d’impacts réalisée pour ce programme et rappelle en quoi consiste le programme. Des documents relatifs à cette étude sont transmis aux participants.   Isabelle Gendron précise également qu’il s’agit de bâtiments existants. 

Une discussion entre les participants a lieu relativement à la question du taux d’opportunisme dans le cadre de ce programme. 

· SCGM indiquera l’ensemble des facteurs décisionnels, invoqués par les participants, pour l’implantation des mesures.

· SCGM tentera de chiffrer le coût d’implantation pour le client par rapport à sa contribution personnelle, en vu de déterminer la proportion de la subvention reçue par rapport au coût total de travaux. 

· À la demande des participants, SCGM doit justifier la baisse de son implication dans ce programme. 

· SCGM doit poursuivre l’évaluation de ce programme avec des données plus précises.

· SCGM se questionnera sur les moyens d’améliorer la pénétration de ce programme et sur la possibilité d’augmenter le suivi ou l’information transmise. 

· Les participants souhaitent que SCGM se questionne sur les bonifications possibles à apporter à ce programme avant de se concentrer sur son implantation.

Tous les participants conviennent que l’idéal pour le client, consisterait en l’implantation d’un guichet unique, permettant au client d’être informé des mesures potentielles et des subventions y étant rattachées, peu importe d’où elles viennent. Les participants conviennent que cela ne découle pas de la seule responsabilité de SCGM, mais l’invite à faire des représentations en ce sens à l’Office de l’efficacité énergétique.    

Présentation sur l’évaluation du PE-110 (trousse énergétique)

Sohel Zariffa, consultant de SCGM présente les résultats de l’évaluation de marché effectuée dans le cadre de ce programme. 

Isabelle Gendron explique aux participants que SCGM ne peut continuer de mettre en œuvre ce programme, car il ne rencontrera pas les tests de rentabilité. 

Après avoir exposé aux participants la problématique des agents livreurs dans le cadre de ce programme, il est convenu : 

· d’examiner la possibilité de poursuivre la distribution de la trousse énergétique dans le cadre du programme communautaire. 

Présentation des résultats du projet AR-205 (mesurage et profil de charge)

Sohel Zariffa présente le projet ainsi que les résultats obtenus à ce jour. Il indique que 53 clients sont actuellement concernés par ce projet.

· Les participants demandent de retirer toutes les informations permettant d’identifier les clients. 

Les participants discutent des objectifs de ce programme et souhaitent que SCGM utilise un échantillon plus grand et plus représentatif.

Équilibre entre le développement des programmes et la recherche et le développement

Isabelle Gendron distribue des documents comprenant la liste des programmes, de même que l’ordre de priorité de chacun de ces programmes, pour le PGEÉ.  

Les participants discutent de l’information fournie par le biais de ces documents. 

Sylvain Audette réitère sa volonté que les gens du FEÉ participe aux réunions du groupe d’accueil, avec les gens du PGEÉ.  

· Les participants souhaitent que SCGM établisse une distinction entre les programmes visant la clientèle résidentielle et les programmes visant la clientèle CII. Les représentants de SCGM attirent toutefois leur attention sur la difficulté de faire un tel exercice, compte tenu qu’une technologie développée pour un type de clientèle pourra servir pour un autre.  

Information sur les systèmes combos
Isabelle Gendron informe brièvement les participants sur les systèmes combos, en ajoutant que si une nouvelle norme fédérale est adoptée, il ne sera plus pertinent de se pencher sur cette question.  

Problématique sur le PE-104 (programme communautaire)

Isabelle Gendron expose aux participants la principale problématique rattachée à ce programme, soit celle des agents livreurs. Elle informe également les participants que l’Agence de l’efficacité énergétique (ci-après AEE), responsable de ce programme, recevra une importante subvention d’Hydro-Québec pour ce programme. Isabelle Gendron ajoute que dans le cadre de ce programme, SCGM est à la remorque de l’AEÉ.  Toutefois, elle indique ce que SCGM fait de plus, indépendamment de l’AEÉ :

· elle fait la promotion de ces visites par envois postaux, dans des quartiers ciblés

· elle fait du télémarketing afin de pré-qualifier des participants, en déterminant s’il s’agit de ménages à faible revenu.  

En ce qui concerne les mesures de télémarketing, Isabelle Gendron explique comment procède SCGM : la firme de télémarketing retenue envoie les coordonnées aux organismes communautaires impliqués dans le cadre de ce programme et ces derniers communiquent avec les agents livreurs.

· SCGM doit évaluer les possibilités d’amélioration et de bonification de ces mesures. 

· SCGM doit tenter de s’informer sur les montants d’argent mis à la disposition de l’AEÉ dans le cadre de ce programme et sur leur utilisation.  

Enfin, Isabelle Gendron informe les participants que l’AEE souhaite également introduire, dans ce programme, des mesures de fond permanentes rattachées à l’enveloppe du bâtiment.  


Potentiel de développement des programmes (enveloppe)

· Il est convenu de remettre cette question à l’ordre du jour de la prochaine rencontre.
Arrimage PGEÉ - FEÉ
Sylvain Audette indique qu’il y a eu une rencontre entre les responsables du PGEÉ et du FEE.  Suite à cette rencontre, il rapporte ses deux propositions, relativement à l’arrimage du PGEÉ et du FEÉ : 

· Mise sur pied d’un comité d’arrimage comprenant des responsables du FEÉ et du PGEÉ

· Intégration de responsables du FEÉ au groupe d’accueil recherche et développement, afin de pouvoir établir, à ce stade, les projets qui seront financés respectivement par le FEÉ et par le PGEÉ. 

Sylvain Audette expose également le critère proposé pour la distinction des programmes relevant soit du PGEÉ, soit du FEÉ.  

Le comité de gestion doit se rencontrer le 8 avril afin de déterminer si, pour cette année, des programmes du PGEÉ seront transférés au FEÉ.  À titre informatif, il mentionne que l’impact du transfert de programmes sur le budget du PGEÉ est de l’ordre d’environ 300 000$.

· Il est convenu de revenir sur cette question lors de la dernière rencontre. 

Sujets à l’ordre du jour de la prochaine rencontre
Les sujets suivants seront notamment traités lors de la prochaine rencontre : résultat du taux d’opportunisme, impact du PGEÉ sur les tarifs, budget 5/12 et synergie entre les distributeurs. Le sujet relatif au potentiel de développement de l’enveloppe pourrait ne pas être traité selon la décision du comité de gestion.  

Varia

Isabelle Gendron distribue la version préliminaire du PGEÉ aux participants. Elle les informe également qu’elle souhaite obtenir leur commentaire sur ce projet d’ici au 8 avril prochain, dans la mesure du possible. 

Elle précise également que le contenu de ce document pourrait être modifié, selon la décision du comité de gestion du FEÉ. Ainsi, les programmes PE-104, PE-108, PE-112 et PE-206 sont les programmes qui pourront être affectés par le transfert du PGEE au FEE.

Date de la prochaine rencontre

La prochaine rencontre se déroulera le vendredi 23 avril, au centre Jean-Claude Malépart.   

Ayant discuté de tous les points à l’ordre du jour, la rencontre est levée à 16 h 00.

COMPTE RENDU

RENCONTRE DE CONSULTATION

PLAN GLOBAL EN EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE 2004-2007

DE SCGM

OBJET :
4e rencontre de consultation

DATE :
23 avril 2004

LIEU :

Centre Jean-Claude Malépart
 

PRÉSENTS :
ACIG :

Jean-Benoît Trahan

CERQ : 

Jean-Paul Thivierge

FCEI : 

Lucie Gervais

GRAME : 

Jean-François Lefebvre et Cristina Romanelli (à compter de 13 h 30)  

RNCREQ : 

Jean Lacroix

ROEE : 

Martin Poirier

SCGM : 

Sylvain Audette, Isabelle Gendron, Mélanie Chaussé et

Sohel Zariffa (consultant de SCGM)

S.É. / AQLPA : 
Jacques Fontaine et Richard Massicotte 

UMQ :


Yves Hennekens 

ABSENTS : 

OC : 


Jacques St-Amand

UC : 
Ronald O’Narey (en remplacement de Manon Lacharité)

La rencontre débute à 9 h 15.

MOT DE BIENVENUE

Sylvain Audette souhaite la bienvenue à tous. 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR PROPOSÉ

L’ordre du jour proposé par Sylvain Audette est adopté par les participants : 

· Mot de bienvenue

· Adoption de l’ordre du jour proposé

· Adoption des comptes-rendus des trois dernières rencontres 

· Thèmes de discussion sur l’amélioration du PGEÉ

· Présentation des résultats sur le taux d’opportunisme des clients VGE

· Impact grandissant du PGEÉ sur les tarifs 

· Équilibre entre le développement des programmes et la recherche et développement 

· Présentation du budget 6 / 12

· Discussion sur le PGEÉ 2004-2007

· Arrimage PGEÉ – FEÉ

· Présentation du nouveau budget PGEÉ 2004-2007

· Synergie de PEÉ entre les distributeurs d’énergie

· Varia

ADOPTION DU COMPTE-RENDU DE LA DERNIÈRE RENCONTRE

Les participants révisent les comptes-rendus des trois dernières rencontres et les adoptent, sous réserve des modifications suivantes : 

· Il est convenu que les comptes-rendus des trois rencontres reflèteront mieux les discussions ayant eu cours entre les participants relativement au fait que le représentant d’un groupe, dans le cadre de la consultation du PGEÉ, ne puisse être un procureur, ni agir à ce titre, lors de l’audience relative à la cause tarifaire 2005 ;

· Les participants soulignent quelques erreurs orthographiques à corriger. 

THÈMES DE DISCUSSION SUR L’AMÉLIORATION DU PGEÉ
Présentation des résultats sur le taux d’opportunisme des clients VGE

Isabelle Gendron débute la présentation de l’étude qui a été effectuée afin d’en venir au calcul d’un taux d’opportunisme. Cette présentation s’appuie sur un document distribué aux participants. 
Sohel Zariffa, consultant de SCGM présente les résultats de l’étude effectuée, en expliquant comment les données issues de cette dernière ont été analysées.

Compte tenu de la faiblesse de l’échantillon de clients utilisé et de son impact sur la représentativité des résultats, il est convenu de conserver, pour le PGEÉ de cette année, un taux d’opportunisme de 50%, tel que fixé par la Régie. 

Les participants discutent de cette question et soumettent des propositions pour le PGEÉ de l’an prochain. Il est notamment proposé de faire une distinction, dans le calcul du taux d’opportunisme, entre la clientèle commerciale et institutionnelle.
Les participants conviennent, majoritairement, d’utiliser le taux d’opportunisme de 50%, pour le PGEÉ de cette année et de réévaluer la question dans le cadre de la prochaine consultation (PGEÉ 2005-2008).  

Impact grandissant du PGEÉ sur les tarifs

Isabelle Gendron et Sylvain Audette exposent aux participants en quoi l’impact du budget du PGEÉ sur les tarifs n’est pas croissant.  

Les participants souhaitent que le prix de la molécule de gaz naturel soit indiqué dans les tableaux relatifs aux revenus, dans la partie du texte traitant de l’impact tarifaire du PGEÉ. En réponse à cette préoccupation, il est indiqué aux participants que cette information apparaît déjà au tableau 6 : « Évolution des coûts évités ».

Isabelle Gendron et Sylvain Audette exposent aux participants que l’impact sur les tarifs est appelé à se stabiliser dans le temps et qu’on peut le constater à la lecture des chiffres de cette année. 

Des participants manifestent des réserves à l’égard des affirmations faites par SCGM. En effet, certains participants considèrent que l’objectif de SCGM ne doit pas en être un de stabilisation de l’impact sur les tarifs, puisqu’un tel objectif pourrait être associé à une inaction de la part de SCGM. Certains participants suggèrent que l’objectif à fixer pourrait plutôt être, par exemple, que le PGEÉ ait une croissance raisonnable sur les budgets. 

Équilibre entre le développement des programmes et la recherche et développement

Un document est distribué aux intervenants, concernant les priorités du PGEÉ en ce qui concerne les programmes actuellement au stade de la recherche et du développement. 

Un second document distribué aux intervenants porte quant à lui sur les sommes investies par le PGEÉ dans les programmes actuellement au stade de recherche et développement. 

Enfin, un troisième document est remis aux intervenants. Il fait état du pourcentage équivalent au montant investis par le PGEÉ dans les programmes au stade de la recherche et du développement.  

· En ce qui concerne le troisième document et la répartition des sommes utilisées dans le cadre de la recherche et du développement, les participants souhaitent obtenir des informations plus détaillées sur les montants investis par SCGM en cette matière. 
Présentation du budget 6 / 12

Isabelle Gendron et Sylvain Audette présentent le budget 6/12. Sylvain Audette indique que cette année, les programmes du secteur CII accusent un retard comparativement aux prévisions, notamment en raison du faible taux de participation à certains programmes. 

Sylvain Audette explique en quoi SCGM voit une opportunité d’aller chercher plus de participants dans certains programmes. Il indique à cet égard, que les prévisions, en terme de participants, pour les programmes PE-200, PE-202 et PE-210 ont été augmentées. 

Arrimage PGEÉ-FEÉ

Sylvain Audette fait le suivi de la réunion du comité de gestion du FEÉ et informe les participants que certains programmes seront transférés du PGEÉ au FEÉ, en raison du fait qu’ils correspondent mieux à la mission du FEÉ. Ainsi, les programmes à vocation plus sociale et les programmes relatifs à l’enveloppe du bâtiment sont ceux qui seront transférés du PGEÉ au FEÉ.  
Il précise qu’un comité d’arrimage sera créé et qu’il se rencontrera deux fois par année afin de déterminer quels sont les programmes qui doivent être réalisés respectivement par le PGEÉ et le FEÉ. 

Présentation du nouveau budget PGEÉ 2004-2007

Sylvain Audette indique aux participants que l’impact budgétaire de ces transferts est de l’ordre d’environ 300 000$. 
Avec l’argent récupéré par le PGEÉ à la suite de ces transferts, des efforts additionnels seront faits, notamment pour augmenter les objectifs de participation dans ce programme.  De plus, SCGM entend faire des efforts afin de profiter, le cas échéant, de l’abrogation du tarif BT d’Hydro-Québec pour aller chercher de nouveaux clients susceptibles de faire de l’efficacité énergétique. 
Synergie des PEÉ entre les distributeurs d’énergie

Les participants discutent de la question particulièrement en ce qui a trait au diagnostic énergétique. Ils discutent  des possibilités de collaboration entre SCGM et Hydro Québec. Sylvain Audette mentionne également comment SCGM s’arrime avec l’Office de l’efficacité énergétique et l’Agence de l’efficacité énergétique. 

· Sylvain Audette s’engage, pour SCGM, à tenter d’obtenir la collaboration d’Hydro-Québec, relativement au programme de diagnostic énergétique via Internet. 

Varia

Retour sur les positions du groupe (points de dissidence)

Dans un premier temps, les participants émettent leurs commentaires sur le document du PGEÉ, tel qu’il leur a été présenté entre la troisième et la quatrième rencontres. Il s’agit principalement de commentaires de forme qui seront corrigés dans la prochaine version. Certains intervenants feront parvenir leurs commentaires, sur le document, aux responsables du PGEÉ dans les jours à venir.  

Par la suite, Mélanie Chaussé indique qu’à titre de représentante du service de la réglementation de l’entreprise, elle a la responsabilité de s’assurer de la meilleure transition possible du présent dossier vers la négociation du dossier tarifaire. Comme il a été mentionné lors de la première rencontre, l’un des objectifs du présent processus de consultation consiste à tenter de minimiser les points de désaccord entre les parties afin de laisser place à une négociation qui portera sur les enjeux les plus importants du PGEÉ et sur les autres sujets de la cause tarifaire. 

Un tour de table est effectué et les participants indiquent leur position quant aux sujets qui devront faire l’objet de négociations dans le cadre du PEN. 

· Les sujets suivants sont identifiés :

· Taux d’opportunisme des clients VGE

· Programmes visant la clientèle du secteur VGE

· Impact du PGEÉ sur les tarifs

· Équilibre entre le développement des programmes et la recherche et le développement

· Réalisation des objectifs du PGEÉ par rapport au potentiel de réalisation du PGEÉ

· Impact du transfert de programmes du PGEÉ au FEÉ

En conclusion, les participants conviennent qu’il faut maintenant se remettre en question par rapport à tout le contexte de la sécurité énergétique au Québec. 
L’un des intervenants indique également que l’an prochain pourrait être le moment idéal pour se doter d’une vision plus globale en se questionnant sur les coûts évités et le potentiel technico-économique. 

Tant les représentants de SCGM que les intervenants sont d’avis qu’il sera temps, l’an prochain de se questionner sur le fond et de revoir l’objectif du PGEÉ.

Ayant discuté de tous les points à l’ordre du jour, la rencontre est levée à 15 h 15.
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